
 
 

Calendrier Statutaire 2023 - 2024 
 
 

Réunion administrateurs et salariés : 

Mardi 17 octobre 2023 de 10 h à 12 h puis repas jusqu’à 14 h  

 
Réunions du Conseil d’Administration : 
 

1. Jeudi 28 septembre 2023 à 18h00 

2. Jeudi 23 novembre 2023 à 18 h 00  

3. Jeudi 18 janvier 2024 à 18 h 00 avec les vœux à 17 h 30  

4. Jeudi 28 mars 2024 à 18 h 00 

5. Jeudi 16 mai 2024 à 18 h 00 (CA préparatoire à l’AG)  

6. Jeudi 20 juin 2024 à 18 h 00 (vote du bureau)  

 

Assemblée Générale Ordinaire * :  

Vendredi 14 juin 2024 (à partir de 17h30) ou Samedi 15 juin 2024 de 
(9h30 à 12h00) ? 

 

 

 

*: les membres du CA se prononcent en faveur du samedi mais souhaitent tenir compte de l’avis des salariés. 

 

 

 


